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Burundi : projet de résolution

Assistance d’urgence pour le redressement économique
et la reconstruction du Burundi

L’Assemblée générale ,

Réaffirmant ses résolutions 48/17 du 3 novembre 1993, 49/7 du
25 octobre 1994, 49/21 C du 2 décembre 1994 et 50/58 K du 22 décembre 1995,

Souscrivant aux principes relatifs à l’assistance humanitaire, tels
qu’énoncés dans l’annexe à sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 1,

Étant pleinement consciente que le Burundi est très durement éprouvé par
les effets cumulatifs d’une crise nationale prolongée, de l’enclavement
géographique, de la classification parmi les pays les moins avancés et du
surpeuplement,

Profondément préoccupée par les conséquences catastrophiques généralisées
du blocus économique décrété contre le Burundi sur l’économie nationale, les
finances publiques, la production agricole, la santé de la population,
l’enseignement à tous les niveaux,

Constatant la gravité des effets inquiétants des sanctions économiques sur
les opérations et les aides humanitaires visant à soulager le sort des
catégories sociales les plus vulnérables, notamment les centaines de milliers de

1 A/51/464.
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personnes déplacées, les dizaines de milliers de rapatriés, les malades, les
femmes, les enfants et les vieillards,

Craignant sérieusement le risque de la détérioration de la situation
économique dans son ensemble et de l’aggravation et de la propagation
généralisée des épidémies, faute de carburant nécessaire aux hôpitaux, aux
centres de santé, au transport du personnel médical et au traitement de l’eau
pure,

Vivement soucieuse des moyens susceptibles d’écarter tout obstacle dressé
contre le déclenchement du processus de négociations pour la paix et la sécurité
durables,

Saluant l’engagement officiel du gouvernement burundais à négocier avec
toutes les parties au conflit, y compris avec les factions armées, moyennant
l’invitation du facilitateur et le consentement du camp rebelle à se prêter et à
participer aux pourparlers,

1. Remercie de nouveau et félicite tous les États, les institutions des
Nations Unies, les organisations intergouvernementales, non gouvernementales et
humanitaires pour leurs contributions respectives à la mise en oeuvre de la
résolution 50/58 K;

2. Appelle instamment les pays voisins du Burundi de renoncer urgemment
au blocus économique imposé le 31 juillet 1996, afin de mettre un terme aux
souffrances effroyables qui en découlent contre le peuple burundais et contre
toute l’économie nationale;

3. Adresse un appel urgent à tous les États, au système des
Nations Unies, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales
et aux organismes humanitaires, pour qu’ils accroissent substantiellement leurs
apports économiques, financiers, matériels et techniques;

4. Invite instamment la communauté internationale, principalement les
États Membre des Nations Unies et les organisations humanitaires à redoubler de
sollicitude et de générosité envers les catégories les plus éprouvées de la
société burundaise par l’embargo économique général, à savoir les personnes
déplacées, les rapatriés, les malades, les femmes, les enfants et les
vieillards;

5. Encourage le Secrétaire général, agissant en consultation avec toutes
les parties intéressées, y compris les pays voisins, les autres États Membres,
l’Organisation de l’unité africaine et les organismes internationaux à vocation
humanitaire, à prendre les dispositions voulues pour assurer l’acheminement
rapide, en toute sécurité, des secours humanitaires dans tout le Burundi,
conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 1072 (1996) du
Conseil de sécurité du 30 août 1996;

6. Engage toutes les parties burundaises au conflit à s’abstenir
rigoureusement de tout acte de nature à contrecarrer ou à compliquer les
opérations et les assistance humanitaires vers les destinataires;
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7. Condamne énergiquement les assassins des trois agents du Comité
international de la Croix-Rouge et tout acte portant atteinte à la sécurité du
personnel humanitaire tant national qu’international;

8. Charge le Secrétaire général oeuvrant de concert et en étroite
coopération avec le Secrétaire général de l’Organisation de l’unité africaine,
de veiller à la coordination des efforts déployés au sein du système des
Nations Unies en vue de remédier les graves pénuries au Burundi et de mobiliser
et de fournir des aides massives par la communauté internationale pour le peuple
burundais menacé d’asphyxie économique;

9. Recommande au Programme des Nations Unies pour le développement
d’entreprendre des contacts avec les bailleurs de fonds au niveau des États et
des organismes potentiellement donateurs en vue de l’organisation prochaine
d’une table ronde sur le Burundi;

10. Exhorte le Gouvernement burundais et toutes les autres parties au
conflit à entamer dans les meilleurs délais le processus de pourparlers
conduisant au rétablissement de la paix et de la sécurité et à la réconciliation
nationale, conditions nécessaires au renforcement de l’assistance humanitaire et
au redressement économique global;

11. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport ad hoc à sa
cinquante-deuxième session;

12. Décide de réexaminer l’évolution de l’assistance spéciale d’urgence
pour le redressement économique et la reconstruction du Burundi à sa
cinquante-deuxième session.
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